
DEGREASER PLUS
 

DÉTERGENT DÉGRAISSANT NATUREL*
CONCENTRÉ

Efficacité testée dans un laboratoire certifié ISO

17025 par rapport aux leaders du marché

Produit avec des matières premières d'origine

végétale et complètement biodégradable*

Adapté au milieu alimentaire

Dégraissant non caustique très perfomant, adapté à lélimination de la saleté grasse grâce à son pouvoir
détachant et solubilisant. Contient des matières premières dorigine végétale (par ex. tensioactifs) issues de
la transformation du maïs, de la pomme de terre et de l'huile de coco. Sans phosphates, sans nickel
(inférieur à 0,01 ppm). Sans colorant ni parfum. Adapté aussi aux environnements HACCP.

MODE D'EMPLOI

Utilisation manuelle et/ou en autolaveuse. Diluer le produit, lappliquer sur la surface. Laisser agir. Rincer en
cas de résidu.

DILUTION

1% (100 ml en 10 L deau). La dose recommandée permet déconomiser et de réduire limpact
environnemental au minimum.

DONNÉES TECHNIQUES

ASPECT: Liquide clair
COULEUR: Incolore
PARFUM: Technique

PH Matières actives [%] Densité (g/ml) Pression (bar) Viscosité (cP) Total de résidu sec [%]

< 11,4 9,3 ± 0,9 1.01
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PRECAUTION

Provoque une irritation cutanée. Provoque une sévère irritation des yeux. Se laver soigneusement les mains
après manipulation. Porter un équipement de protection des yeux. En cas dirritation cutanée: consulter un
médecin. Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin. Enlever les vêtements contaminés et les laver
avant réutilisation.

ATTENTION

NOTES

Uniquement à usage professionnel. Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

CONDITIONNEMENT

Code Format Quantité Palette

5504 kg 5 4 9x4=36
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